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L’actualité de l’Union suisse des services de l’emploi

Comment la planification du personnel  
peut-elle être mise en œuvre dans  
des périodes aussi instables que celle-ci?
Les mesures de lutte contre la pandémie ont 
imposé de nombreux défis à l’activité du tra-
vail temporaire. Nos agences sont habituées 
à travailler dans l’urgence. Mais la notion 
d’urgence a été exacerbée dans ce récent 
contexte. Par exemple, de nombreux clients 
ont souvent dû placer des équipes entières 
en quarantaine, car un collaborateur a eu un 
résultat positif à son test COVID. En consé-
quence, beaucoup de nos agences ont eu à 
déléguer des teams de collaborateurs tempo-
raires aptes à reprendre très rapidement le 
travail de ces équipes qui ne pouvaient plus 
travailler. Cela s’est très souvent constaté 
dans le domaine des soins médicaux, de la 
 logistique et de la production alimentaire.

Avec quels services les prestataires  
de services de personnel peuvent-ils soutenir 
les entreprises en période de difficultés  
économiques?
Difficulté économique signifie absence de 
 visibilité sur les perspectives conjoncturelles. 
En conséquence, dans un premier temps, de 
nombreuses entreprises vont plutôt recourir 
à du personnel temporaire qu’engager tout 
de suite du personnel fixe. Dans un deuxième 
temps, si la conjoncture s’améliore, de nom-
breux collaborateurs temporaires se voient 
alors proposer un poste fixe auprès de l’en-
treprise cliente. Il ne faut pas oublier que, 
statistiques à l’appui, plus de 80% des colla-
borateurs temporaires se voient proposer un 
poste fixe dans les 18 mois qui suivent leur 
première mission. 

Notre comité blogue...

L’état d’esprit de la population n’est plus le même 
qu’en 2014. Dans les cantons du Jura, de Neu-
châtel, du Tessin et de Genève, une majorité a 
approuvé un salaire minimum cantonal. Explica-
tion possible: de plus en plus de personnes consi-
dèrent que le marché du travail est un défi. La 
mondialisation, la numérisation, la flexibilisa-
tion et l’immigration: tous ces facteurs sont pro-
bablement perçus comme des menaces.

La situation évolue, c’est un fait. La globalisation 
intensifie la concurrence. La numérisation modi-
fie les modèles commerciaux ainsi que les modes 
de communication et de collaboration. Quant à 
l’immigration, elle augmente l’offre en matière 
de main-d’œuvre. Or, ces mégatendances 
ouvrent aussi de nombreuses opportunités pour 
les entreprises et pour la société: des nouveaux 
produits et services, une disponibilité plus rapide, 
des prix plus bas, un plus grand choix, etc. Mal-
gré tout, chaque changement demande des 
adaptations. Ce qui n’est pas facile pour tout le 
monde.

Revenir en arrière ou stopper les tendances, c’est 
impossible. À moyen terme, de nouvelles recettes 
seront nécessaires pour réguler au mieux l’éco-
nomie et la société dans un environnement évo-
lutif. Toutefois, le salaire minimum n’est pas un 
moyen efficace de répondre aux changements 
qui se dessinent sur le marché du travail.

Le marché du travail suisse est en forme
D’une manière générale, le marché du travail 
suisse se porte très bien. La situation sanitaire a 
sans aucun doute laissé des traces. De nombreux 
travailleurs sont encore au chômage partiel. Le 
taux de chômage a augmenté. Malgré tout, le 
marché du travail helvétique se caractérise par 
un taux d’emploi très élevé. Cela restera proba-
blement le cas même après la pandémie.

De nouveaux modèles de travail flexibles appa-
raissent et se développent, mais la flexibilisation 
ne progresse que timidement1. On ne constate 
pas un changement de paradigme, mais une 
lente évolution. Ce qui donne aux décideurs poli-
tiques l’occasion d’observer, d’expérimenter et de 
réfléchir à la manière d’ajuster le cadre régle-
mentaire avec sagesse et tout en douceur. Dans ce 
contexte, les actions précipitées telles que l’intro-
duction d’un salaire minimum légal sont inutiles 
et dommageables.

Les lacunes d’un salaire minimum 
Un salaire minimum n’empêche pas la flexibilisa-
tion. Et il ne protège pas non plus contre la perte 
d’emploi ni la pauvreté. Bien au contraire, il 
constitue un cadre réglementaire rigide qui res-
treint la marge de manœuvre des entreprises. Il 
peut même entraîner l’externalisation de cer-
tains jobs, voire leur suppression complète. Un 
emploi ne peut pas être obtenu par la force. Il doit 
être rentable pour que l’entreprise le crée ou le 
préserve.

Le risque que des emplois disparaissent existe no-
tamment en présence d’un salaire minimum qui, 
par définition, est une solution uniforme ne per-
mettant pas de tenir compte de la situation de 
chaque branche et de chaque entreprise. Cer-
taines d’entre elles pourraient perdre des emplois 
si un salaire minimum était introduit. Ce qui se-
rait contreproductif.

Un salaire minimum n’est pas non plus une arme 
contre la pauvreté. En effet, le revenu d’un mé-
nage est influencé par de multiples facteurs. Le 
niveau des salaires n’est que l’un de ces éléments. 
Une analyse des travailleurs pauvres réalisée par 
l’OFS2 montre que, paradoxalement, beaucoup 
de ménages touchés par la pauvreté ne gagnent 
pas un bas salaire. L’introduction d’un salaire 
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Le salaire minimum légal a le vent en poupe. Quatre cantons en ont déjà 
introduit un. Des initiatives ont été lancées dans plusieurs autres cantons. 
Pourtant, le 18 mai 2014, le peuple suisse a clairement rejeté un salaire mi-
nimum à l’échelon national (76 pour cent). Que s’est-il passé? Comment 
s’explique cette nouvelle sympathie pour un salaire minimum ancré dans 
la loi? Et quels sont les problèmes qu’il est censé résoudre?
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minimum ne changerait donc pas leur situation 
en matière de salaire ou de revenus. Ces per-
sonnes sont pauvres parce qu’elles doivent assu-
mer des dépenses élevées (familles nombreuses, 
par exemple) ou parce qu’un seul adulte est en 
mesure d’exercer une activité professionnelle ré-
munérée. Inversement, beaucoup de ceux qui 
gagnent un faible salaire ne sont pas pauvres. La 
raison: ils vivent dans un ménage où d’autres 
qu’eux perçoivent un salaire.

La force du partenariat social
Un partenariat social au niveau de l’entreprise ou 
de la branche permet d’obtenir des arrangements 
plus appropriés et conçus sur mesure. Quand des 
personnes directement concernées pondèrent 
leurs intérêts respectifs, cela donne des réglemen-
tations nuancées et adaptées à la situation. Chose 
impossible à créer par une solution uniforme is-
sue d’un texte législatif. Prenons les CCT: elles 
sont très diverses. Certaines d’entre elles men-
tionnent un salaire minimum, d’autres non. Se-
lon l’entreprise et la branche, elles règlent des 
questions spécifiques telles que l’enregistrement 
des heures de travail, les gratifications, les pi-
quets, la formation continue ou encore la pré-
voyance vieillesse.

On entend souvent dire que le partenariat social 
est un facteur favorisant la situation exception-
nellement positive du marché du travail suisse, 

facteur qui serait mis en danger par un salaire 
minimum. En effet, plus les exigences légales sont 
nombreuses, moins les partenaires sociaux ont la 
possibilité et la motivation nécessaires pour créer 
des réglementations équitables et conçues sur 
mesure.

Comment agencer le marché 
du travail de demain
Pour que le partenariat social puisse continuer à 
façonner le marché du travail, il doit aussi se mo-
derniser lui-même. La numérisation, la mondia-
lisation et la flexibilisation du marché du travail 
lancent de nouveaux défis. Or, il est probable que 
de nouvelles recettes créatives apporteront de 
meilleures solutions que les instruments des CCT. 
Quant à la capacité organisationnelle du parte-
nariat social, elle est également mise à l’épreuve. 
Dans des espaces numériques non soumis aux 
frontières nationales et dans des relations de tra-
vail se modifiant fréquemment, les employés et 
les employeurs devront trouver de nouvelles fa-
çons de s’organiser. 

Notre secteur donne un exemple prometteur: sa 
main-d’œuvre flexible n’est certes pas encore or-
ganisée à un haut degré. Malgré tout, la CCT Lo-
cation de services propose déjà diverses presta-
tions (formation continue, prévoyance vieillesse, 
indemnités journalières en cas de maladie) pou-
vant être fournies aux intérimaires.
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Au final, pour façonner le marché du travail de 
l’avenir, la clé du succès résidera dans des solu-
tions créatives, développées en partenariat et 
mettant l’accent sur l’innovation sociale. Et non 
pas dans des exigences juridiques rigides. ■

1  cf. L’Enquête suisse sur la population active (ESPA)  
de l’Office fédéral de la statistique

2  Office fédéral de la statistique OFS (2008).  
«Bas salaires et working poor en Suisse»
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